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En mars 2015, le marché des produits pétroliers a évolué de la manière suivante : 

1 – Légère baisse du cours du pétrole brut (Brent) de -1,6% en dollars, liée à la hausse des 

exportations iraniennes et irakiennes, ainsi qu'au niveau élevé des stocks de pétrole brut des 

pays de l'OCDE. A noter que l'effet parité conduit à une hausse du baril en euro. 

 2 – Baisse du cours du butane de -4,1% et du cours du propane de -2,6 % (la SARA vend un 

mélange de 85 % de butane et 15 % de propane), due à la hausse des stocks des 

consommateurs et à l'abandon du gaz naturel sur certains marchés, 

 3 – Hausse du cours du super de +7,3%, liée à la faiblesse des stocks de produits de l'OCDE 

(au-dessous du minimum historique), 

4 – Baisse du cours du gazole de -2%, liée au niveau élevé des traitements par les raffineries, 

grâce à de meilleures marges, 

5 – Hausse du cours du dollar de +4,9% (affaiblissement de l'euro) 

Aussi, les prix maximum des carburants routiers s’établissent à compter du 1
er

 avril 2015 à 

zéro heure comme suit : 

1. super sans plomb : 1,43 €/l au lieu de 1,35€/l au mois de mars 2015 soit +8 cts/l  

2. gazole route : 1,14 €/l au lieu de 1,13€/l au mois de mars 2015 soit +1 ct/l  

3. Le prix maximum de la bouteille de gaz de pétrole liquéfié de 12,5 kg est fixé à 

19,98€ au lieu de 20,02€ en mars 2015 soit une baisse de -0,04€. 

A titre de comparaison, en France métropolitaine, le prix moyen constaté est de 1,39 €/l pour 

le super sans plomb et de 1,21 €/l pour le gazole. 

L'observatoire des prix a été préalablement informé de ces évolutions.  

Prix des carburants pour le mois d'avril 2015 
 


